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Notre analyse

Il appartient au maitre d'ouvrage de s'assurer que les installations électriques des batiments qui constituent des lieux de travail soient
congues et réalisées de maniére a assurer la protection contre les contacts directs et indirects, contre les brilures, contre les risques
d'incendie ou d'explosion d'origine électrique.

Article R4215-1 du Code du travail - Conception des installations électriques

Le maitre d'ouvrage s'assure que les installations électriques sont congues et réalisées de fagon a prévenir les risques de choc électrique, par contact
direct ou indirect, ou de brilure et les risques d'incendie ou d'explosion d'origine électrique.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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Reglementation
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